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CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  L O I
portant

a) réforme du Titre II.– du Livre Ier du Code civil „Des actes 
de l’état civil“ et modifiant les articles 34, 47, 57, 63, 70, 71, 
73, 75, 76, 79, 79-1 et 95;

b) réforme du Titre V.– du Livre Ier du Code civil „Du mariage“, 
rétablissant l’article 143, modifiant les articles 144, 145, 
147, 148, 161 à 164, 165 à 171, 173 à 175, 176, 177, 179, 180 à 
192, 194 à 199, 201, 202, 203 à 206, 212 à 224, 226, 227, intro- 
duisant les articles 146-1, 146-2, 175-1, 175-2 nouveaux et 
abrogeant les articles 149 à 154, 158 à 160bis, 178, le Cha- 
pitre VIII et l’article 228;

c) modification des articles 295, 351, 379, 380, 383, 390, 412, 
496 alinéa 1er, 509-1 alinéa 2, 730, 737, 791, 847 à 849, 852 
alinéa 3, 980 alinéa 2, 1405, 1409 et 1676 alinéa 2 et abro- 
gation des articles 296, 297 et 1595 du Code civil;

d) modification de l’article 66 du Code de commerce;

e) modification des articles 265 alinéa 1er, 278 et 521 du Nou- 
veau Code de procédure civile;

f) introduction d’un Titre VI.bis nouveau dans la Deuxième 
Partie du Nouveau Code de procédure civile;

g) introduction d’un Chapitre VII.-I nouveau au Titre VII du 
Livre Ier du Code pénal;

h) abrogation de la loi du 23 avril 1827 concernant la dispense 
des prohibitions du mariage prévues par les articles 162 à 
164 du Code civil; et

i) abrogation de la loi du 19 décembre 1972 portant introduc- 
tion d’un examen médical avant mariage

* * *
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(24.6.2014)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 19 juin 2014 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant

a) réforme du Titre II.– du Livre Ier du Code civil „Des actes 
de l’état civil“ et modifiant les articles 34, 47, 57, 63, 70, 71, 
73, 75, 76, 79, 79-1 et 95;

b) réforme du Titre V.– du Livre Ier du Code civil „Du mariage“, 
rétablissant l’article 143, modifiant les articles 144, 145, 
147, 148, 161 à 164, 165 à 171, 173 à 175, 176, 177, 179, 180 à 
192, 194 à 199, 201, 202, 203 à 206, 212 à 224, 226, 227, intro- 
duisant les articles 146-1, 146-2, 175-1, 175-2 nouveaux et 
abrogeant les articles 149 à 154, 158 à 160bis, 178, le Cha- 
pitre VIII et l’article 228;

c) modification des articles 295, 351, 379, 380, 383, 390, 412, 
496 alinéa 1er, 509-1 alinéa 2, 730, 737, 791, 847 à 849, 852 
alinéa 3, 980 alinéa 2, 1405, 1409 et 1676 alinéa 2 et abro- 
gation des articles 296, 297 et 1595 du Code civil;

d) modification de l’article 66 du Code de commerce;
e) modification des articles 265 alinéa 1er, 278 et 521 du Nou- 

veau Code de procédure civile;
f) introduction d’un Titre VI.bis nouveau dans la Deuxième 

Partie du Nouveau Code de procédure civile;
g) introduction d’un Chapitre VII.-I nouveau au Titre VII du 

Livre Ier du Code pénal;
h) abrogation de la loi du 23 avril 1827 concernant la dispense 

des prohibitions du mariage prévues par les articles 162 à 
164 du Code civil; et

i) abrogation de la loi du 19 décembre 1972 portant introduc- 
tion d’un examen médical avant mariage

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 18 juin 2014 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances des 27 novembre 2012 et 
4 juin 2013 et 20 mai 2014;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 24 juin 2014.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN


